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Erwägungen

E. 7
entre lui et ses parents ; la restitution de l’effet suspensif au recours à titre de mesures
superprovisionnelles serait ainsi contraire aux intérêts de l’intéressé ; Vu la prise de position
du 9 septembre 2025, par laquelle l’APEA conclut au rejet de la requête de restitution de
l’effet suspensif, sous suite des frais ; elle se réfère entièrement à la décision de mesures
superprovisionnelles du 2 septembre 2025 de la Présidente de la Cour de céans et, s’agissant
du grief du recourant, relatif à la violation de son droit d’être entendu, faute de motivation
suffisante du retrait de l’effet suspensif, elle explique qu’il ressort au contraire de de la
décision attaquée que l’effet suspensif a été retiré dans le but d’assurer une continuité dans
la gestion des affaires personnelles du recourant ; par ailleurs, le besoin de protection du
recourant dans le domaine médical concerne la curatelle de représentation et non pas la
curatelle de gestion ; Vu la prise de position du 17 septembre 2025, par laquelle l’APEA
conclut au rejet du recours, sous suite des frais ; s’agissant de la requête d’assistance
judiciaire, elle laisse la Cour de céans statuer ce que de droit ; aucune violation du droit
d’être entendu ne peut être retenue, le rapport d’R.________ ayant formellement été notifié
au recourant à son lieu de résidence alors actuel, soit à l’Hôpital de U1.________ (…) et, en
en sus, lors de son audition par l’APEA du 7 juillet 2025 ; Vu la prise de position du 30
octobre 2025, par laquelle le recourant explique qu’une curatelle de représentation n’est pas
nécessaire, dès lors qu’il gère seul (et avec ses parents) tout ce qui concerne sa scolarité ; il
en est de même d’une curatelle de gestion thérapeutique, conformément au principe de
proportionnalité, puisque ses parents, auxquels une procuration a d’ailleurs été confiée (ce
que l’APEA savait – courrier adressé par ses parents à l’APEA le 27 janvier 2025), ont agi
au mieux pour ses intérêts, tout en le soulageant de soucis administratifs, auxquels il
pouvait difficilement faire face vu sa forte médication, mais tout en lui posant des questions
si son état le permettait ; dans ce cadre, il ajoute d’une part que, depuis le 9 juillet 2025, la
curatrice n’est pas intervenue avec les thérapeutes et, d’autre part, que le Dr S.________ du
A1.________ a repris le dossier avec la Dre B1.________ (au C1.________), étant précisé
que sa médication était auparavant totalement inadaptée ; dans cette mesure, c’est à tort que
l’APEA avance que le retrait de l’effet suspensif est intervenu pour assurer une continuité
dans la gestion de ses affaires personnelles, si l’effet suspensif ne devait pas être restitué, il
requiert la production, par la curatrice, d’un bref rapport, sur ses agissements au titre de la
curatelle de gestion thérapeutique ; s’agissant du domaine médical, il requiert, en sus, la
fixation d’un délai au 30 novembre 2025, pour lui permettre de déposer le certificat médical
du A1.________ démontrant sa compliance au traitement mais surtout l’excellente relation
avec ses parents et les praticiens ; s’agissant de la communication de l’APEA du 17
septembre 2025 au fond, le recourant affirme que le rapport d’évaluation sociale du 26 mars
2025 n’a jamais été notifié de sorte que son droit d’être entendu a été violé ; d’une part, il
n’a jamais reçu le courriel d’R.________ du 26 mars 2025, auquel d’ailleurs le rapport



d’évaluation sociale du 26 mars 2025 n’était pas annexé ; d’autre part, ce dernier a, selon le
suivi track and trace, été distribué dans une case postale inconnue le 28 mars 2025 ; enfin, il
ne lui a pas été remis le 7 juillet 2025 lors de son audition par l’APEA, étant précisé qu’en
tout état de cause, il n’aurait pas pu en prendre connaissance durant ladite audition, ce
d’autant plus vu de sa position de fragilité du fait de sa maladie ; en vue de la réparation de
la violation
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de son droit d’être entendu, il requiert une prolongation du délai pour déposer une réponse
au fond au 30 novembre 2025, la production d’un rapport de la curatrice s’agissant de la
représentation thérapeutique exercée, de la représentation exercée (sans le volet
thérapeutique), des démarches effectuées auprès de l’AI (dont il est prétendu que les parents
auraient fait opposition en 2023) ; il requiert également la production, par la curatrice, d’un
rapport sur la curatelle de gestion, de représentation et de représentation thérapeutique, la
production d’un rapport de la Dre B1.________ et du Dr S.________ et les démarches
entreprises sur le plan scolaire par la curatrice ; le recourant requiert également la
production de son dossier AI ; Vu que, suite au courrier du recourant du 11 novembre 2025,
la présidente a.h. de la Cour de céans a rejeté, le 12 novembre 2025, la demande de
prolongation de délai au 30 novembre 2025 ; Vu le courrier du 3 décembre 2025, par lequel
le recourant informe la Cour de céans du fait que la curatrice n’a rien entrepris à juste titre
dans le cadre de la curatelle de représentation étendue à l’aspect médical puisqu’un
traitement approprié a été mis en place par la Dre B1.________, lui-même, ses parents ainsi
que le Dr S.________, ; un courrier du Dr S.________ du 26 novembre 2025 est joint ; le
recourant reprend en substance sa précédente argumentation ; Vu le courrier du 8 décembre
2025, par lequel le recourant transmet à la Cour de céans un courrier du 2 décembre 2025 de
la Dre B1.________, visé par la Dre D1.________, cheffe de clinique du E1.________ de
U2.________ ; Vu la décision et ordonnance du 16 décembre 2025, par laquelle la
présidente de la Cour de céans a restitué l’effet suspensif au recours, s’agissant de
l’institution d’une curatelle de représentation et de gestion du patrimoine en faveur du
recourant au sens de l’art. 394 et 395 CC, dans les domaines de la santé, de l’insertion
socioprofessionnelle ainsi que des affaires administratives et financières (ch. 2 let. b à e) et
rejeté ladite requête pour le surplus (lieu de vie et affaires financières et administratives en
lien avec ce domaine – ch. 2 let. a) ; la restitution de l’effet suspensif permettait, en effet,
d’assurer une certaine continuité dans la gestion des affaires personnelles relatives au lieu
de vie du recourant, étant précisé qu’au moment de l’institution de ladite curatelle, ses
parents n’avaient pu, dans l’immédiat, ni l’accueillir ni l’assister dans lesdites démarches ;
la situation était en revanche différente en ce qui concerne la santé, de l’insertion
socioprofessionnelle ainsi que des affaires administratives et financières, les parents du
recourant ayant vraisemblablement toujours assisté leur fils au mieux dans ces domaines, en
le représentant lorsqu’il était incapable de s’en charger personnellement en raison de la
fragilité liée à son état de santé ; dite décision et ordonnance clôt également la procédure au
fond, informant les parties que l’affaire sera mise en délibération dès le 22 janvier 2026 ;
Vu que les parties n’ont pas déposé d’autre détermination ; Attendu que la compétence de la
Cour administrative découle de l’art. 21 al. 2 de la loi sur l’organisation de la protection de
l’enfant et de l’adulte (LOPEA ; RSJU 213.1), le Code de
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procédure administrative (Cpa ; RSJU 175.1) étant par ailleurs applicable (art. 13 de
l'ordonnance concernant la protection de l'enfant et de l'adulte [RSJU 213.11]) ; pour le
surplus, le recours a été déposé dans les forme et délai légaux par une personne disposant
manifestement de la qualité pour recourir, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière ;
Attendu que la procédure de recours est régie par la maxime d’office et par la maxime
inquisitoire et l'autorité de recours dispose d’un plein pouvoir d’examen, en fait comme en
droit (art. 450a CC) ; Attendu que la présente procédure porte sur l’institution d’une
curatelle de représentation et de gestion du patrimoine selon les art. 394 et 395 CC en
faveur du recourant, en ce qui concerne le lieu de vie, l’état de santé, les démarches
socioprofessionnelles ainsi que pour les affaires financières et administratives ; Attendu que
le recourant soulève, en premier lieu, une violation de son droit d’être entendu (prise de
contact par l’APEA avec le Dr F.________ le 13 février 2025 sans le consulter au préalable
ainsi que ses parents ; communications entre l’APEA et les services sociaux – hôpital – sans
qu’il ait délié les médecins du secret médical ; communications entre l’APEA et le Dr
T.________ le 21 et le 26 février 2025 sans en informer le recourant ; les dossiers classés
dans le dossier « PAFA » ne sont pas repris in extenso dans le présent dossier mais
uniquement sous forme d’extraits des hospitalisations ; envoi de son procès-verbal
d’audition à l’Hôpital de U1.________ le 20 mars 2025, sans son accord ; défaut de
transmission du rapport d’enquête sociale du 26 mars 2025) ; Attendu que, compris comme
l'un des aspects de la notion générale de procès équitable au sens des art. 29 Cst. et 6
CEDH, le droit d'être entendu garantit notamment le droit pour une partie à un procès de
prendre connaissance de toute pièce du dossier ainsi que de toute argumentation présentée
au tribunal et de se déterminer à leur propos, que celle-ci contienne ou non de nouveaux
éléments de fait ou de droit et qu'elle soit ou non concrètement susceptible d'influer sur le
jugement à rendre ; il appartient en effet aux parties, et non au juge, de décider si une prise
de position ou une pièce nouvellement versée au dossier appelle des observations de leur
part ; toute prise de position ou pièce nouvelle versée au dossier doit dès lors être
communiquée aux parties pour leur permettre de décider si elles veulent ou non faire usage
de leur faculté de se déterminer (TF 5A_939/2023 du 8 juillet 2024 consid. 3.1 ; TF
5A_1007/2015 du 26 février 2016 consid. 3.1 et réf. cit. : ATF 138 I 484 consid. 2.1 p. 485
s.; 137 I 195 consid. 2.3.1 p. 197; 133 I 100 consid. 4.3 p. 102 s. et les références aux arrêts
de la CourEDH) ; ce droit à la réplique vaut pour toutes les procédures judiciaires (TF
5A_804/2022 du 24 février 2023 consid. 3.1.1 et réf. cit. : ATF 138 I 154 consid. 2.5; arrêt
5A_504/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.1) ; Attendu que le droit d'être entendu est une
garantie de nature formelle, dont la violation entraîne l'annulation de la décision attaquée
sans égard aux chances de succès du recours sur le fond ; ce moyen doit par conséquent être
examiné en premier lieu et avec un plein pouvoir d'examen (TF 5A_540/2013 du 13
décembre 2013 consid. 3.1.1) ; une violation du droit d'être entendu, pour autant qu'elle ne
soit pas particulièrement grave, peut être réparée lorsque l'intéressé a la possibilité de
s'exprimer devant une autorité de recours disposant du
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même pouvoir d'examen que l'autorité inférieure (TF 5A_540/2013 précité consid. 3.1.1) ;
ce droit n'est pas une fin en soi; il constitue un moyen d'éviter qu'une procédure judiciaire
ne débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du droit des parties de participer
à la procédure, notamment à l'administration des preuves ; ainsi, lorsqu'on ne voit pas quelle
influence la violation de ce droit a pu avoir sur la procédure, il n'y a pas lieu d'annuler la
décision attaquée ; il incombe au recourant d'indiquer quels arguments il aurait fait valoir



dans la procédure et en quoi ceux-ci auraient été pertinents ; à défaut de cette
démonstration, en effet, le renvoi de la cause à l'autorité précédente en raison de cette seule
violation constituerait une vaine formalité et conduirait seulement à prolonger inutilement
la procédure ; ainsi, une partie qui n'a pas eu l'occasion de prendre position sur une écriture
doit au moins faire valoir qu'elle aurait entraîné une prise de position ; si elle n'avait rien à
ajouter, l'invocation d'une violation du droit d'être entendu constitue l'exercice abusif d'un
droit qui ne mérite aucune protection ; de même, il ne suffit pas d'affirmer péremptoirement
que la non-prise en compte de sa réplique aurait pu avoir une incidence sur le résultat du
recours; la partie doit indiquer quels allégués, arguments, preuves et offres de preuve
présentés dans sa réplique auraient été importants pour la décision à rendre (TF
5A_804/2022 précité consid. 3.1.2 et réf. cit.) ; Attendu qu’à la lecture du dossier, il
apparaît que de nombreuses pièces y figurant n’ont, semble-t-il, pas été communiquées au
recourant ; il en est ainsi de la note téléphonique du 13 février 2024 entre l’APEA et le Dr
F.________ (p. 26), mais aussi vraisemblablement du signalement de ce médecin du 24
janvier 2025 (p. 16 s.), de son appel téléphonique du 31 janvier 2025 (p. 15), de son e-mail
du 31 janvier 2025 (p. 18 s.), de son rapport médical du 11 février 2025 (p. 24) et des
échanges d’e-mails y relatifs (p. 22 s., 27 ss) ; en effet, leur communication au recourant ne
ressort ni de l’ordonnance du 5 février 2025 (p. 20) ni même des décisions de mesures
superprovisionnelles des 28 février 2025 (p. 47) et 13 mars 2025 (p. 89) et des ordonnances
successives (p. 97, 117, 119) ; Attendu qu’il en est de même s’agissant des échanges entre
l’APEA et le Dr T.________ le 21 et le 26 février 2025 (p. 40 ss :courriel de ce médecin du
21 février 2025 adressé à l’APEA ; p. 44 : note téléphonique du 26 février 2025) et des
échanges entre l’APEA et M. I.________, l’assistant social du F1.________ ainsi qu’avec
M. G1.________, responsable secteur Aide sociale aux SSR (p. 30 ss) ; n’étant pas
médecins, ces derniers n’avaient en principe pas à être déliés, au préalable, du secret
médical (d’ailleurs les discussions ne concernaient pas l’aspect médical mais l’aspect
financier relatif à l’intégration du recourant dans un appartement protégé - p. 35, 37 et 45) ;
Attendu que pour respecter le droit d’être entendu du recourant, l’APEA était en principe
tenue de transmettre à ce dernier les rapports médicaux des Dr F.________ et du Dr
T.________ ainsi que les notes téléphoniques et les échanges d’e-mails avec les divers
intervenants (les médecins susmentionnés ainsi que M. I.________ et M. G1.________) ; le
fait que d’éventuelles pièces ne feraient que préciser des documents précédemment transmis
sans y apporter de nouveaux éléments n’y change rien, au vu de la jurisprudence du
Tribunal fédéral ; cette conclusion s’impose d’autant plus que ces éléments de fait ont été
pris en compte dans la décision attaquée (p. 149 ss ; ainsi que dans les décisions de mesures
provisionnelles du 28 février 2025 - p. 47 ss - et du 13 mars 2025 - p. 89 ss -) ; enfin, le fait
que le recourant ait
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eu accès au dossier ne remplace pas la communication desdites pièces (TF 5A_939/2023
précité consid. 3.3 et réf. cit. : ATF 137 I 195) ; dans cette mesure, il convient d’admettre
que le droit d’être entendu du recourant a effectivement été violé par l’APEA ; Attendu
toutefois qu’il convient également d’admettre que dite violation a pu être réparée dans le
cadre de la présente procédure de recours devant la Cour de céans, laquelle dispose du
même pouvoir d’examen en fait et en droit ; en effet, le recourant a eu la possibilité de
consulter le dossier, lequel comporte tous ces documents et, dans son recours, il a pu faire
valoir ses arguments et expliquer en quoi ceux-ci auraient été pertinents pour la décision à
prendre ; Attendu qu’effectivement le dossier « PAFA » ne paraît pas être complet, dès lors



qu’il manque tous les rapports médicaux datant de 2020 à 2024 qui figurent au dossier
APEA de la présente procédure aux pages 56 à 87 (p. 56 ss : rapport d’hospitalisation du
H1.________ du 7 mai 2020 ; p. 60 ss : rapport d’hospitalisation du H1.________ du 28
août 2020 ; p. 64 ss : rapport médical AI du 15 janvier 2021 ; p. 70 ss : rapport
d’hospitalisation du H1.________ du 2 mars 2022 ; p. 75 : lettre de sortie de l’Hôpital de
U1.________ du 4 juillet 2024 ; p. 78 ss : lettre de sortie de l’Hôpital de U1.________ du
28 août 2024 ; p. 81 ss : rapport médical AI du 7 janvier 2025) ; quant au dossier APEA de
la présente procédure, on ne comprend pas la raison pour laquelle y figurent seulement
certains rapports PAFA (p. 56 à 87) et pas les autres (dossier PAFA : notamment rapports
du H1.________ du 24 février 2019, du 18, du 29 et du 24 février 2020, du 2, du 4
novembre, du 1er décembre 2021 ; décision ordonnant un placement du Dr I1.________ de
l’Hôpital de U1.________ du 12 avril 2024, annonce de sortie de l’Hôpital de U1.________
du 16 mai 2024 ; maintien en institution par l’Hôpital de U1.________ du 2 juin 2024 ;
décision de placement du 18 octobre 2024 par la Dre J1.________ de l’Hôpital … ; décision
ordonnant un placement du 24 décembre 2024 par le Dr K1.________ de l’Hôpital de
U1.________ ; lettre des parents du recourant du 27 janvier 2025 adressée à l’APEA) ; cette
manière de procéder paraît effectivement problématique, dans la mesure où elle ne reflète
pas précisément la situation psychiatrique globale du recourant ; par ailleurs, l’intégration
des pièces susmentionnées du dossier PAFA dans le dossier de la présente procédure, sans
en informer le recourant et sans lui communiquer lesdites pièces, paraît ainsi également
violer le droit d’être entendu du recourant ; Attendu qu’il convient d’admettre que dite
violation a également pu être réparée dans le cadre de la présente procédure de recours
devant la Cour de céans, laquelle dispose du même pouvoir d’examen en fait et en droit ; en
effet, le recourant a eu la possibilité de consulter le dossier de la procédure, lequel comporte
tous ces documents, y compris le dossier PAFA transmis pour consultation, le 9 septembre
2025) et, par son recours, il a pu faire valoir ses arguments et expliquer en quoi ceux-ci
auraient été pertinents pour la décision à prendre ; Attendu que la question d’une violation
du secret médical peut effectivement se poser s’agissant de l’envoi, par l’APEA, du
procès-verbal d’audition du recourant du 19 mars 2025 à M. I.________, l’assistant social
du F1.________, le 20 mars 2025, sans l’accord du recourant (p. 107) ; si le recourant a
allégué ce fait dans le cadre de son recours (recours p. 16), il ne paraît toutefois pas soulever
formellement ce grief dans ladite procédure (recours p. 10), étant d’ailleurs relevé que M.
I.________ était présent lors de ladite audition et que sa présence a été acceptée et souhaitée
par le recourant (p. 98) ;
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Attendu qu’il ressort encore du dossier que le rapport d’enquête sociale d’R.________ du
26 mars 2025 a été transmis au recourant le 27 mars 2025 lorsqu’il séjournait à l’Hôpital à
U1.________ (p. 117) ; il ressort en effet du suivi des envois « track and trace » que l’envoi
recommandé a bien été distribué à U1.________ via case postale le 28 mars 2025 à 7h32 ;
par ailleurs, le recourant avait été informé des recommandations ressortant dudit rapport
directement par R.________ par e-mail du 26 mars 2025 ; ce courriel mentionnait d’ailleurs
que le recourant allait recevoir des informations de l’APEA quant à la suite à donner à la
procédure et qu’il pouvait demander à consulter le dossier ; qui plus est, une nouvelle copie
dudit rapport a été remise en mains propres au recourant le 7 juillet 2025, lors de son
audition devant l’APEA (p. 122) ; dans cette mesure, aucune violation du droit d’être
entendu du recourant ne saurait en principe être retenue ; quoi qu’il soit, même si une telle
violation devait être retenue, il conviendrait de considérer que celle-ci a pu être réparée dans



le cadre de la présente procédure de recours devant la Cour de céans, laquelle dispose du
même pouvoir d’examen en fait et en droit ; en effet, le recourant a eu la possibilité de
consulter le dossier et, dans son recours, il a pu faire valoir ses arguments et expliquer en
quoi ceux-ci auraient été pertinents pour la décision à prendre ; Attendu, enfin, que le
recourant ne saurait être suivi lorsqu’il invoque la nullité de la décision attaquée, d’une part
puisque la procédure ouverte par l’APEA en sa faveur, suite au signalement de ses parents
du 14 novembre 2024, avait été classée sans suite le 28 novembre 2024 (p. 14) et, d’autre
part, puisque la procédure PAFA en sa faveur, relative à son placement à l’Hôpital de
U1.________ le 24 décembre 2024, avait été classée le 29 janvier 2025, son placement se
poursuivant sur un mode volontaire (dossier PAFA) ; en effet, ces circonstances ne font pas
obstacle à l’ouverture d’une nouvelle procédure par l’APEA en faveur du recourant, si la
situation se justifie, comme elle l’a d’ailleurs fait le 5 février 2025, suite au signalement du
24 janvier 2024 du Dr F.________ (p. 20), lequel ne portait d’ailleurs ni sur les dépenses
ayant posé problème en novembre 2024 ni sur le maintien du PAFA ordonné en décembre
2024, mais sur la prise de mesures, par l’APEA, notamment en vue de permettre au
recourant d’intégrer rapidement un appartement protégé suite à sa sortie de l’hôpital ; au
demeurant, le recourant a été informé, le 5 février 2025, qu’une nouvelle procédure en sa
faveur a été ouverte suite au signalement du Dr F.________ du 24 janvier 2025 et qu’une
évaluation de sa situation allait être réalisée par R.________ jusqu’au 19 mars 2025 (p. 20) ;
Attendu que l’autorité de protection de l’adulte prend les mesures indiquées pour garantir
l’assistance et la protection de la personne qui a besoin d’aide (art. 388 CC), dans le respect
des principes de subsidiarité et de proportionnalité (art. 389 CC) ; pour pouvoir instituer une
curatelle, il faut dans un premier temps que la personne concernée soit majeure et qu'un cas
de curatelle au sens de l'art. 390 CC soit donné ; l'intéressé doit dès lors soit être dans un
état de faiblesse personnelle (déficience mentale, troubles psychiques ou autre état de
faiblesse) qui justifie qu'une mesure de protection soit ordonnée et qui l'empêche de
sauvegarder lui- même ses intérêts (art. 390 al. 1 ch. 1 CC), soit être empêché d'agir
lui-même, en raison d'une incapacité de discernement passagère ou pour cause d'absence,
pour des affaires qui doivent être réglées et pour lesquelles il n'a pas nommé de représentant
(art. 390 al. 1 ch. 2 CC ; TF 5A_617/2014 du 1er décembre 2014 consid. 4.2 et les réf.
citées) ; bien que la loi ne le précise
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pas, il peut s'agir d'intérêts patrimoniaux et/ou personnels (MEIER, CommFam, N 19 ad art.
390 CC) ; Attendu que l’expression « troubles psychiques » englobe toutes les pathologies
mentales reconnues en psychiatrie, à savoir les psychoses, les psychopathies ayant des
causes physiques ou encore les démences (TF 5A_192/2018 du 30 avril 2018 consid. 3.1 et
réf. cit.) ; même si la loi ne le mentionne pas expressément, la notion vise également les
dépendances, en particulier la toxicomanie, l’alcoolisme et la pharmacodépendance (FF
2006 6635, p. 6676) ; Attendu que la mesure ordonnée doit en outre être proportionnée et
préserver autant que possible l'autonomie de l'intéressé ; une mesure est disproportionnée si
elle est trop radicale ou trop légère pour parvenir à sa fin (TF 5A_617/2014 précité consid.
4.2) ; il y aura enfin lieu de déterminer, conformément au principe de subsidiarité, si
d'autres formes d'assistance sont déjà fournies ou pourraient être sollicitées, ou si des
mesures moins lourdes peuvent être envisagées (art. 388 et 389 CC ;
STEINAUER/FOUNTOULAKIS, Droit des personnes physiques et de la protection de
l’adulte, 2014, N1137s et 1140s, p. 508s) ; l'application du principe de la subsidiarité
implique notamment que l'autorité de protection de l'adulte ne peut prendre des mesures de



protection que si l'aide dont nécessite la personne concernée ne peut être procurée par sa
famille, ses proches ou par les services publics ou privés compétents ; si l'autorité de
protection de l'adulte constate que l'aide apportée par ce cercle de personnes ne suffit pas ou
qu'elle considère d'emblée qu'elle sera insuffisante, elle doit ordonner une mesure qui
respecte le principe de la proportionnalité, à savoir une mesure nécessaire et appropriée (art.
389 al. 2 CC ; ATF 140 III 49 / JT 2014 II 331 consid. 4.3.1 ; TF 5A_617/2014 précité
consid. 4.1) ; Attendu qu’aux termes de l’art. 394 CC, une curatelle de représentation est
instituée lorsque la personne qui a besoin d’aide ne peut accomplir certains actes et doit de
ce fait être représentée (al. 1), l’autorité de protection de l’adulte pouvant limiter en
conséquence l’exercice des droits civils de la personne concernée (al. 2) ; en vertu de l’art.
395 CC, lorsque l’autorité de protection de l’adulte institue une curatelle de représentation
ayant pour objet la gestion du patrimoine, elle détermine les biens sur lesquels portent les
pouvoirs du curateur ; elle peut soumettre à la gestion tout ou partie des revenus ou de la
fortune, ou l’ensemble des biens (al. 1) ; sans limiter l’exercice des droits civils de la
personne concernée, l’autorité de protection de l’adulte peut la priver de la faculté d’accéder
à certains éléments de son patrimoine (al. 3) ; la curatelle de gestion constitue une forme
spéciale de curatelle de représentation et non une mesure de protection distincte (JT 2014
III p. 91 consid. 2a et les réf. citées ; cf. également STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
op.cit., N188, p. 68) ; la curatelle a pour effet, dans tous les cas, que la personne concernée
est représentée par le curateur désigné par l’autorité de protection ; elle est désormais
engagée par les actes du curateur (art. 394 al. 3 CC) et ne peut, de sa propre initiative, retirer
ou restreindre les pouvoirs de représentation du curateur, même si elle a conservé l’exercice
des droits civils (CommFam, Protection de l'adulte/MEIER 2013, art. 394 CC N15 et art.
395 CC N11) ; Attendu que les conditions d’instauration d’une curatelle de gestion sont les
mêmes que pour la curatelle de représentation ; l’importance des revenus ou de la fortune de
la personne
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concernée n’est pas le critère déterminant pour prononcer une curatelle de gestion : il faut
que la personne soit dans l’incapacité de gérer son patrimoine, quelles qu’en soient la
composition et l’ampleur (MEIER/LUKIC, Introduction au nouveau droit de protection de
l'adulte, 2011, N473, p. 219) ; l’autorité de protection peut limiter l’exercice des droits
civils de la personne concernée (art. 394 al. 3 CC) ; indépendamment d’une telle limitation,
l’autorité peut priver la personne concernée de la faculté d’accéder à certains éléments de
son patrimoine (art. 395 al. 3 CC), comme par exemple des fonds ou des comptes bancaires
(MEIER/LUKIC, op. cit., N477, p. 221) ; la décision de l’autorité de protection de priver
l’intéressé de l’accès à certains de ses biens est une simple mesure de fait qui doit indiquer
expressément quels éléments du patrimoine sont concernés
(STEINAUER/FOUNTOULAKIS, op. cit., N189 et 190, p. 68) ; les biens bloqués sont
accessibles au curateur, qui peut les utiliser dans l’intérêt de son pupille ; ils ne constituent
pas un patrimoine séparé dès lors qu’ils continuent de répondre des obligations contractées
par la personne sous curatelle (FF 2006 6680) ; il s’agit d’une solution intermédiaire qui, en
application du principe de proportionnalité, doit être préférée à la privation de la capacité
civile lorsqu’elle permet d’atteindre le but recherché (MEIER, op. cit., art. 395 CC N12) ;
Attendu qu’en l’espèce, le recourant a été hospitalisé six fois pour des troubles
schizophréniques depuis 2019 (PAFA : 24.2.2019 ; 24.2.2020 ; 4.11.2021 - suite à son
admission en mode volontaire le 23.9.2021 - ; 12.4.2024 – suite à son admission en mode
volontaire le 11.4.2024 - ; 17.5.2024 ; 18.10.24), les trois dernières hospitalisations étant



intervenues la même année, en 2024, le recourant souffrant d’une schizophrénie paranoïde
résistante aux différentes molécules antipsychotiques (p. 16 et dossier PAFA) ; ainsi, à
défaut d’amélioration de son état de santé, malgré différentes stratégies thérapeutiques et
psychopharmacologiques entreprises (p. 16), il a dû être hospitalisé durant une grande partie
de l’année 2024 ainsi qu’une partie de l’année 2025 (p. 75 : du 11 avril au 14 mai 2024 ; p.
78 : du 17 mai au 22 août 2024 ; p. 16 : du 30 octobre 2024 à mai 2025), période pendant
laquelle ses parents ont vu l’état de santé de leur fils se dégrader fortement et très
rapidement (courrier des parents du recourant du 27 janvier 2025 – dossier PAFA ; courriel
du père du recourant du 26 février 2025 p. 40) ; Attendu qu’en février 2025, l’APEA a
institué, à titre superprovisionnel, une curatelle de représentation et de gestion du
patrimoine en faveur du recourant au sens des art. 394 et 395 CC, portant sur les domaines
du lieu de vie et les affaires financières et administrative en lien avec ce domaine, afin de
permettre au recourant de se loger dans un appartement protégé à sa sortie de l’hôpital en
mai 2025 et d’entreprendre les démarches nécessaires auprès du service social et de
l’assurance invalidité pour assurer la prise en charge des coûts y relatifs (p. 118), ses parents
n’ayant pu, dans l’immédiat, ni l’accueillir ni l’assister dans lesdites démarches ; Attendu
toutefois que cette attitude des parents à l’égard de leur fils s’inscrit dans un certain
contexte qui ne peut être ignoré ; il ressort en effet du dossier qu’en 2020, lorsqu’il vivait
avec sa mère, le recourant a vraisemblablement eu une crise clastique, au cours de laquelle
il a, semble-t-il, agressé physiquement sa mère (p. 60) ; en 2022, la relation avec la mère
était conflictuelle, avec des épisodes fréquents d’agressivité verbales et physiques pouvant
nécessiter des interventions de la police (p. 70) ; en 2024, lorsque, entre ses hospitalisations
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psychiatriques, le recourant rentrait chez son père, auprès duquel il vivait (p. 75 ; 80), sa
prise en charge a été très difficile pour celui-ci, étant précisé que, le 14 mai 2024, le
recourant est allé, semble-t-il, jusqu’à mettre en danger sa vie (p. 41) ; ainsi, si les parents
du recourant souhaitaient par-dessus tout voir leur fils quitter l’hôpital et l’accueillir à la
maison le plus rapidement possible, sa sortie devait, selon eux, être conditionnée à la
stabilisation claire de son état de santé, ce qui ne leur semblait pas encore être le cas en
février 2025, vu la brève période d’amélioration (quelques jours) par rapport à la longueur
de l’hospitalisation (plusieurs mois) ; par ailleurs, en mars et en mai 2025, le père du
recourant ne pouvait pas être suffisamment présent pour son fils et intervenir en cas de
rechute brutale, en raison d’absences fréquentes programmées pour des raisons
professionnelles dans un autre canton (p. 40 ss : courriel du père du recourant
vraisemblablement adressé au Dr T.________ et transmis par ce médecin à l’APEA le 21
février 2025 ; voir également dossier PAFA : courrier des parents adressé à l’APEA du 27
janvier 2025) ; Attendu que ce contexte ne paraît pourtant pas véritablement avoir été pris
en compte par l’APEA, dès lors que l’intégralité du contenu du courriel du père du
recourant transmis par le Dr T.________ à l’APEA le 21 février 2025 (p. 40 ss) n’a pas été
pris en considération par l’APEA dans sa décision attaquée, laquelle mentionne uniquement
qu’il ressort de celui-ci que le père du recourant « laisse entendre que ni lui ni la mère de
son fils ne souhaitent l’accueillir, de sorte que ce dernier devra rester hospitalisé jusqu’en
juin 2025 » (p. 150 : décision attaquée p. 2) ; il en est de même du courrier des parents du
recourant du 27 janvier 2025 adressé à l’APEA (dossier PAFA), lequel n’a pas été
mentionné dans la décision attaquée, alors qu’il ressort pourtant de celui-ci que les parents
du recourant étaient inquiets pour leur fils et qu’ils souhaitent simplement qu’un traitement
soit trouvé au plus vite, lui permettant de se rétablir au mieux en milieu hospitalier puis de



reprendre, dès que possible, ses études ou une autre voie (dossier PAFA) ; ce courrier ne
figure d’ailleurs pas au dossier de la présente procédure mais seulement dans le dossier
PAFA alors que les parents s’expriment également sur la problématique liée au traitement
médical du recourant, partant à son état de santé, domaine auquel la curatelle a été étendue
par la décision attaquée (ch. 2 let. b) ; le courriel d’ L1.________, médiatrice M1.________,
adressé au Dr F.________ le 31 janvier 2025 (p. 18 s.) n’a pas non plus été mentionné dans
la décision attaquée, alors qu’il ressort pourtant de celui-ci que les parents du recourant ont
tenté d’entreprendre une médiation avec ce médecin, en lien avec le traitement
médicamenteux de leur fils, le Dr F.________ ayant, semble-t-il, décidé de changer de
médicament sans leur demander avis, contrairement à ce qui avait, parait-il, été convenu le
jour précédent en réseau (15 janvier 2025) ; Attendu dès lors qu’en ne prenant pas en
compte, dans sa décision attaquée, le courrier des parents du recourant du 27 janvier 2025
adressé à l’APEA (dossier PAFA), le courriel d’L1.________, médiatrice M1.________,
adressé au Dr F.________ du 31 janvier 2025 (p.
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recourant a été déclarée comme résistante aux différentes molécules antipsychotiques (p.
17) ; Attendu qu’à l’heure actuelle, la situation semble être moins problématique, dès lors
que le recourant vit dans un appartement protégé (p. 120) et que, sur son initiative ainsi que
celle de ses parents, son dossier médical a été repris par le Dr S.________ du A1.________
et par la Dre B1.________, du C1.________, en vue de revoir et adapter sa médication
(prise de position du recourant du 30 octobre 2025 p. 2 ; courrier du Dr S.________ du 26
novembre 2025) ; il ressort, par ailleurs, des pièces produites par le recourant le 3 et le 8
décembre 2025 que le Dr S.________ a rencontré à plusieurs reprises le recourant avec ses
parents et qu’il a observé une attitude toute à fait collaborative (courrier de ce médecin du
26 novembre 2025) ; quant à la Dre B1.________, elle indique que le patient et sa famille
témoignent d’un respect ; bien que l’implication importante des parents puisse générer de
l’irritabilité chez le patient entraînant des tensions ou des interactions conflictuelles, selon
les observations lors du réseau ou en consilium, les parents sont très investis, présents et
attentifs aux besoins de leur fils, sans qu’une négligence puisse être évoquée ; la relation
famille-thérapeute est globalement positive, les parents demeurant respectueux et
manifestant une réelle confiance envers l’équipe ; s’ils peuvent parfois se montrer très
demandeurs et inquiets quant à la prise en charge de leur fils, leurs attentes s’expriment
dans un climat de reconnaissance et de collaboration constructive (courrier de la Dre
B1.________ du 2 décembre 2025, visé par la Dr D1.________) ; Attendu que la situation
n’apparaît pas différente s’agissant des études du recourant, lequel ne semble pas rencontrer
de problèmes à ce titre, celui-ci gérant apparemment seul cet aspect, avec le soutien de ses
parents (prise de position du recourant du 30 octobre 2025 p. 2) ; il en est de même
s’agissant de la gestion de son argent, étant précisé que la situation s’est vraisemblablement
stabilisée suite aux commandes sur internet ayant posé problème en novembre 2024, l’accès
du recourant pour l’application E.________ ayant été supprimé (p. 2 ss, 10 ss, 14) et le
recourant n’ayant plus de revenus depuis 2023-2024 mais bénéficiant, apparemment,
uniquement de l’argent de poche donné par son père (CHF 15.- par jour) et n’ayant
vraisemblablement pas de dettes (p. 39, 99) ; Attendu dès lors qu’en application des
principes de subsidiarité et de proportionnalité, il ne se justifie pas, en l’état, d’étendre la
curatelle à la santé, à l’insertion socioprofessionnelle ainsi qu’aux affaires administratives
et financières en général (la curatrice étant autorisée à bloquer un compte existant ou à
ouvrir un compte de gestion bloqué) ; en cas de péjoration de la situation du recourant



signalée à l'APEA, il lui appartiendra d'ouvrir une nouvelle procédure de protection et de
procéder à une nouvelle instruction complète, et de déterminer, le cas échéant, quelle
mesure adéquate devrait être prise ; dans cette mesure, les requêtes de complément de
preuve déposées par le recourant peuvent être rejetées ; Attendu que le recours doit en
conséquence être admis sur ce point et la décision attaquée annulée dans cette mesure ;
Attendu que, vu le sort du recours, 1/3 des frais judiciaires est mis à la charge du recourant,
le solde étant laissé à la charge de l’Etat (art. 219 Cpa) ; au vu de la violation manifeste des
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règles du droit par l’APEA, par la violation du droit d’être entendu du recourant, il se
justifie d’allouer au recourant une indemnité partielle de dépens (art. 227 al. 2ter Cpa) ;
Attendu que les honoraires du mandataire du recourant sont taxés conformément à
l'ordonnance fixant le tarif des honoraires d'avocat, étant précisé que le mandataire n'a pas
produit de note d'honoraires, de sorte qu'il y a lieu de les fixer sur la base du dossier (art. 5
al. 1 de l'Ordonnance fixant le tarif des honoraires d'avocat ; RSJU 188.61 ; circulaire n°12
du 26 août 2015 relative à la fixation des honoraires d’avocat en justice ch. 4) ; Attendu que
le recourant requiert le bénéfice de l’assistance judiciaire ; vu le sort du recours, la requête
d’assistance judiciaire n’est pas devenue sans objet ; il sied donc d’examiner si le recourant
a droit à bénéficier de l’assistance judiciaire pour la partie des frais judiciaires mis à sa
charge et pour la partie de ses honoraires non couverte par l’indemnité partielle de dépens ;
Attendu qu’à teneur de l'art. 29 al. 3 Cst., toute personne qui ne dispose pas de ressources
suffisantes a droit, à moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à
l’assistance judiciaire gratuite ; elle a en outre droit à l’assistance gratuite d’un défenseur,
dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert ; en procédure administrative
jurassienne, le droit à l’assistance judicaire est régi par l'art. 18 Cpa ; toutefois, dans la
mesure où le droit cantonal ne prévoit pas d'accorder l'assistance judiciaire gratuite à des
conditions moins strictes que celles prérappelées, il y a lieu de se référer aux principes
posés par la jurisprudence du Tribunal fédéral dans le cadre des garanties déduites de la
Constitution fédérale (ATF 130 I 180 consid. 2.1 = JT 2004 I 431) ; Attendu que
l'obligation d'entretien des parents vis-à-vis de l'enfant majeur prévue à l'art. 277 al. 2 CC
s'étend en principe également aux frais judiciaires ; dès lors, la prise en considération des
ressources financières des parents pour vérifier si un enfant majeur n'ayant pas encore
achevé sa formation est indigent ne consacre aucune violation de l'art. 29 al. 3 Cst. (ATF
127 I 202 ; TF 1B_259/2013 du 14 novembre 2013 consid. 3.1) ; l’obligation d'entretien
subsiste même si l'enfant majeur ne vit pas avec ses parents lorsque, par exemple, il est
installé à l'étranger pour suivre ses études (Circulaire n°14 du 30 septembre 2015 relative à
l’octroi de l’assistance judiciaire et à la défense d’office ch. 16) ; Attendu que le recourant
est majeur et n’a pas encore achevé sa formation ; il lui appartenait donc d’établir les
ressources financières de ses parents afin de pouvoir vérifier son indigence ; dès lors, à
défaut d’avoir établi son indigence, la requête d’assistance judiciaire doit être rejetée, étant
d’ailleurs relevé qu’il est représenté par un avocat ;
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